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Pour obtenir le permis de location, les petits logements individuels (moins de 28 m ) et les logements collectifs
doivent :

respecter les critères de salubrité prévus dans le Code wallon de l'habitation durable (règles régionales) ;
 
respecter des critères de superficie minimum ;
 
être équipé de détecteurs incendie ;
 
respecter les règlements de votre commune en matière de salubrité et d'incendie;

Pour plus d'informations, contactez votre administration communale.
 

garantir l'inviolabilité du domicile et le respect de la vie privée (pièces individuelles fermant à clef, sonnettes et
boîtes aux lettres individuelles);
 
respecter les normes d’urbanisme;
 
avoir un certificat de performance énergétique et la preuve du contrôle des installations de chauffage;

Pour plus d'infos, voyez ' Le certificat de performance énergétique '.

Pour plus d'informations, contactez votre administration communale et les documents-types de cette fiche.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location.

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, de surpeuplement.

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité
des logements et de la présence de détecteurs d'incendie.

Articles 9 et 13 du Code wallon de l'habitation durable

Les références légales

Brochure : Permis de location - mai 2021 - éditée par le SPW Logement.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/domicile
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/domicile
http://www.droitsquotidiens.be/fr/question/qui-faut-il-sadresser-pour-obtenir-le-certificat-de-performance-energetique?o=2859
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2004/06/03/2004202812/2021/06/01
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203235/2022/01/01
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203234/2021/06/01
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1998102939/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=1998102939&table_name=LOI&nm=1998A27652&la=F&dt=CODE%20WALLON%20DU%20LOGEMENT&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527WALLON%2527%2526%20%2527DU%2527%2526%20%2527LOGEMENT%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=45&imgcn_y=9#LNK0005
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202201-aba-log-broch-permis_locspwmai2021.pdf
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